
Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

  

PREFECTURE DE L'AIN 

Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 

Bureau de l'Environnement 

Références : MJM 

VU 

VU 

VU 

VU 

Vu 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

Arrêté autorisant la S.A. BASE DE REYRIEUX à exploiter un établissement à REYRIEUX. 

Le préfet de l'AIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 
susvisée ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et notamment les 
rubriques n°s 1510 1., 1414 3., 15302., 2910 À) 2., 2925, 1434 1. b), 2920 2. b); 

la demande d'autorisation présentée par la S.A. BASE DE REYRIEUX en vue de l'exploitation 
d'entrepôts de produits destinés à être livrés à la grande distribution à REYRIEUX zone industrielle 51, 
rue des communaux ; 

les arrêtés préfectoraux en date des 3 août 1999, 25 novembre 1999, 25 janvier 2000 et 26 mai 2000 
prorogeant le délai d'instruction de la demande susvisée ; 

l'insertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans deux journaux à diffusion départementale ; 

les pièces, le déroulement et le résultat de l'enquête publique ouverte à la mairie de REYRIEUX durant 
un mois du du 15 mars 1999 au 15 avril 1999 inclus ; 

les certificats attestant l'affichage de l'avis d'enquête du du 27 février 1999 au 15 avril 1999 inclus dans 
les communes de REYRIEUX, MISERIEUX, SAINTE-EUPHEMIE, TOUSSIEUX ; 

l'avis de M. Jean-Louis VERNAY, désigné en qualité de commissaire-enquêteur : 

l'avis des conseils municipaux de REYRIEUX, MISERIEUX, SAINTE-EUPHEMIE, TOUSSIEUX : 

l'avis des directeurs départementaux de l'équipement, de l'agriculture et de la forêt, des affaires 
sanitaires et sociales, des services d'incendie et de secours, du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle ; 

la convocation du demandeur au conseil départemental d'hygiène, accompagnée des propositions de 
l'inspecteur des installations classées ; 

l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa réunion du 14 juin 2000 : 

la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que la présence au-dessus de l'établissement d'une ligne électrique à haute tension est un 
obstacle aux interventions en cas d'incendie et qu'il y a lieu de prendre toute disposition pour assurer 
la sécurité incendie sur le site ; 
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CONSIDERANT la surface et la localisation de l'entrepôt et les risques induits pour les tiers en cas d'incendie 3 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spéficie l'arrêté préfectoral ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture : 

- ARRETE - 

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1- La société BASE DE REYRIEUX SA est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 

REYRIEUX, dans l'enceinte de son établissement, les installations répertoriées dans le tableau constituant 

l'annexe 1 du présent arrêté. 

1.2- Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, 

sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

1.3- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, 

sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Ain avec tous les éléments d'appréciation. 

1.4- L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 

1.5- L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d'une notification au Préfet de l'Ain, 
dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations 
et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces 
contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent 
arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes 
d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 
l’évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles 
spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son 
approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 
réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant.



1.2 - Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est expressément 
demandée par le présent arrêté. 

1.3 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est 
maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4 - Transport 

Les camions desservant la base (livraisons et expéditions) doivent emprunter prioritairement un itinéraire 
compatible avec le trafic engendrée par l’activité. Ils doivent éviter notamment les zones habitées dont la 
traversée entraîne des risques pour les riverains. 

1.5 — Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 
Il s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui concourent au fonctionnement et à 
la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2-1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 -Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit 
admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence réglementée, 
ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l'annexe 2 du présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes à la réglementation 
en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, 
haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 
dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques 
annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

3 - AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter les 
émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute la 
mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions qui sont 
traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.



3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de manière à 
réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché, 
doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

3.2 - Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère sont fixées dans l'annexe 3 du présent arrêté, qui précise en outre 
les modalités des contrôles (périodicité, normes de mesure). 

3.3 - Installations de combustion 

Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret 98-817 du 11 septembre 1998 (relatif aux 
rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 kW et 50 MW) 
devront satisfaire les dispositions dudit décret. 

Le combustible utilisé est le fioul domestique. 

Les factures de combustibles utilisés devront porter la mention de leur qualité exacte ; elles seront conservées 
pendant un délai de deux ans. 

4 - EAU 

4.1 - Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 
limiter les flux d'eau. 

Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

4.2 - Alimentation en eau 

4.2.1- Prélèvements 

L'établissement est alimenté en eau : 

-_ par le réseau d’adduction d'eau public pour les usages sanitaire et domestique ; 
- par un forage en nappe pour le lavage des camions. 

La quantité maximale annuelle d'eau prélevée dans le milieu naturel sera limitée à 760 m° et ce pour un 
débit instantané inférieur à 8 m'/h. 

Les dispositions à prendre pour la réalisation et l'entretien des ouvrages de prélèvement sont : 

- l'imperméabilisation du sol dans un rayon de 2 mètres autour du puits 
- la mise en place d'une margelle de hauteur suffisante autour du puits. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 
communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 
substances dangereuses. 

L'eau provenant du forage doit emprunter un réseau distinct de celui de l'eau potable. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation 
ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines.



4.2.2- Protection des eaux 

Les ouvrages de raccordement sur le réseau public et sur le forage en nappe sont équipés d’un dispositif 
de disconnexion. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3 - Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses 
catégories d'eaux polluées. 

Le fossé périphérique de collecte des eaux pluviales doit être entretenu et curé régulièrement. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1- Les eaux vannes 

Elles sont rejetées dans le réseau d'assainissement communal en vue de leur traitement en station 
d'épuration urbaine. 

4.4.2 - Les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des parkings, voies de circulations et des aires susceptibles de 
recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants doivent être 
traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

Ce dispositif peut être un débourbeur-déshuileur calculé en fonction du débit de pointe à évacuer. 

Le rejet est réalisé dans un fossé périphérique interne qui se déverse dans le bassin écrêteur de la zone 
industrielle. 

4.4.3 - Les eaux de lavage des camions et des contenants 

L'eau est utilisée sans ajout de produits détergents. 

Les eaux de lavage sont dirigées vers le réseau des eaux pluviales de la zone industrielle après traitement 
par un décanteur-déshuileur. 

4.4.4 - Eaux industrielles résiduaires 

Il n'y a pas de rejet d'eaux résiduaires industrielles. 

4.5 - Qualité des effluents 

Tout effluent rejeté par l'établissement doit être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval 
du point de rejet, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.



Son pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 et sa température inférieure à 30 O C. 

Il ne doit pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

I! doit par ailleurs respecter les valeurs limites suivantes : 

- MES (Matières en Suspension) : 100 mg/l ; 
- DCO (demande chimique en oxygène sur effluent non décanté) : 300 mg/l ; 
- hydrocarbures totaux : 10 mg. 

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 
subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.6.2 - Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

4.6.3 - Le raccordement au réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du 
réseau. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de 
dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 

- des prélèvements d'échantillons, . 
- des mesures directes. 

Eaux pluviales : un prélèvement annuel est effectué sur les eaux pluviales ; les éléments et paramètres à 
contrôler sont ceux mentionnés au paragraphe 4.5 ci-dessus et d’autres qui peuvent être fixés d'un commun 
accord entre l'exploitant et l'inspection. 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

4.8.2- Stockages 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.



Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 
1998. 

4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action physique et 
chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées conformément aux règles 
en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides dangereux à 
l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.8.4 - Confinement des eaux d'extinction d’un incendie 

La conception des installations doit être telle que les eaux d'extinction d'un incendie ainsi que les produits 
susceptibles d'être entraînés lors d'un sinistre ne puissent se répandre dans le milieu naturel ou le réseau 
d'assainissement. 

Elles doivent être confinées dans des rétentions internes à l'établissement. Le dispositif de rétention des 
eaux d'extinction d'incendie doit être correctement dimensionné et entretenu. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées dans le milieu naturel qu'après contrôle de leur qualité 
et si besoin traitement approprié. Le rejet doit respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Si le rejet n'est pas permis, les eaux doivent être récupérées et envoyées pour traitement dans un centre 
autorisé. 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il dispose, 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune 
et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit successivement de : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
-__ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
détoxication ou voie thermique, 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des 
installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées.



Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l’entreprise, sont caractérisés et quantifiés 
par l'exploitant. 

5.1.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en interne ou en 
externe, en vue de leur valorisation. 

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 
doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 
peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 

5.2.4 - Bilan annuel 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant le taux et les 
modalités de valorisation est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.3 - Stockages 

5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 
-__les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ) ; 
- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines). A cette fin, les stockages 
de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant aux 
produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir 
les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux 
pluviales sont récupérées et traitées ; 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles. 

5.3.2 - Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 
d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- _ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 
dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

5.3.3 - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les déchets 
générés en faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination 
spécifiques 

5.4 - Élimination des déchets 

5.4.1 -Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières 
retenues.



Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des 
substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles 
lors des "exercices incendie". 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 relatif à 
l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

5.4.2 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 4. 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôture et gardiennage 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Un gardiennage est assuré en permanence. En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance 
sont organisées. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus, et reçoit à cet 
effet une formation particulière. Il est équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une personne 
déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement 
sur les lieux y compris durant les périodes de gardiennage. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou utilisées ainsi que des procédés 
utilisés, sont susceptibles d’être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque (incendie, 
explosion). Il tient à jour un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont indiqués à 
l'entrée des zones et si nécessaire rappelés à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente de 
fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son 
ensemble comme zone de sécurité. 

zones d’atmosphère explosible 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, 
soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont conçues ou situées de 
façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections 
de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement.
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Surveillance et détection dans les zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de 
la nature de la prévention des risques à assurer. 
La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et la 
localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux 
de son environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 
Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en cas de 
défaillance. 

Détection incendie : 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou 
de tout autre système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse. 

Détection gaz : 

En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs gaz sont du type à deux seuils 
d'alarme fonction d'un pourcentage de la limite inférieure d'explosivité des atmosphères explosives qui 
risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage est effectué à partir 
de la limite inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent. 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la 
nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés aux 
produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 
contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 
puissent être faites aisément. 

6.1.4 - Dégagements - Désenfumage 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont 
aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours 
en toute sécurité. 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas 
compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont 
nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes 
facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

6.1.5 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits dangereux 
et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui 
concerne l'environnement (sol, eau, air,...). Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, 
conduites. 

6.1.6 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés 
et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours.
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6.1.7 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en 
vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d’atmosphère explosible, préalablement définies par 
l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

6.1.8 - Alimentation électrique de secours 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Il'est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque aggravé de 
défaillance de l'alimentation principale, en particulier résultant de conditions météorologiques extrêmes 
(risque de foudre, températures extrêmes, etc.) on s'assure pour le moins de la disponibilité immédiate de 
l'alimentation de secours. 

6.1.9 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont 
mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

6.1.10 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

6.1.11- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus 
de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réservoirs, fûts, entrepôts..)leur nature et leur quantité présentes 
sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une 
même rétention. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou plusieurs 
personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des 
installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en 
œuvre.
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6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses font l’objet de consignes écrites mises à disposition des opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de courte 
durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

- les modes opératoires, 
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité et sans 

effet sur l’environnement, 
- les instructions de maintenance et nettoyage, 

- les mesures à prendre en cas de dérive, 
-__les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se 

prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition 
des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi) pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, 
- Mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit 

dangereux, 

- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée 
définie précédemment. 

6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de 
maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable ou explosible, font l'objet d'un permis de 
travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée. 

Ce permis précise : 

- la nature des risques, 

la durée de sa validité, 
- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
-__les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
- les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel 

(appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux, 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple, et réalisées par le personnel de 
l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les 
dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques réglementaires 
ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne 
compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur.



6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent au moins : 

- d’une équipe de première intervention placée sous l'autorité directe du directeur de l'établissement 
ou de l'un de ses adjoints. 

-_ d’extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant les 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés, 

- de 8 poteaux d'incendie normalisés implantés à l'intérieur du site, capable de fournir un débit de 17 
litres par seconde de 1 bar de pression, 

- de 2 bassins d'une capacité totale de 1500 m° dont l'un (900 m°) équipé de prises d'eau. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant doit s'assurer de sa 
disponibilité opérationnelle permanente. 

6.4 - Systèmes d'alerte interne à l'usine 

L'établissement dispose d'un système d'alerte interne. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 
postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles 
exercent une influence prépondéranté, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la 
gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter 
sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

La procédure d'alerte doit être affichée dans le poste de garde. 

6.5 - Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

6.6 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité 
des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.7 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans 
le domaine de la sécurité. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel de première intervention. 

Cette formation doit notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits stockés ou manipulés ; 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;



- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention. 

La formation reçue (cours, stage, exercices...) par le personnel de l'entreprise et par le personnel intérimaire 
fait l'objet de documents archivés.
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ARTICLE 3 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

1 - ENTREPOT COUVERT 

1.1 - Implantation 

1.1.1 L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 40 mètres des immeubles habités ou occupés par 
des tiers, des établissements recevant du public etimmeubles de grande hauteur, ainsi que des installations 
classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion. 
Les distances d'isolement fixées ci-dessus doivent être conservées au cours de l'exploitation sous la 
responsabilité de l'exploitant, qui prend à cet effet toutes mesures utiles telles qu'acquisition des terrains 
ou servitudes amiables non aedificandi. 

1.1.2 Afin de permettre en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie de 4 mètres de largeur et 
3,50 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation sur le demi-périmètre au moins de 
l'entrepôt. Cette voie, extérieure à l'entrepôt, doit permettre l'accès des camions-pompes des sapeurs- 
pompiers et, en outre, si elle est en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par 
un chemin stabilisé de 1,30 mètres de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

1.2 - Construction et aménagement 

1.2.1 Le bâtiment ne comportera qu'un seul niveau en rez de chaussée. 

La stabilité au feu de la structure est de degré une demi-heure. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles. Elle comporte au moins sur 2 % de sa surface 
des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers 
fusibles sous l'effet de la chaleur). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des produits, 
matières ou substances entreposés, d'autre part, des dimensions de l'entrepôt : elle n'est jamais inférieure 
à 1 % de la surface totale de la toiture. 

Dans le cas particulier d'une protection par réseau d'extinction automatique de type ESFR installé 
conformément aux règles de l'APSAD, les exutoires précités pourront n'être munis que d'une commande 
manuelle. 

Cette commande devra être facilement accessible depuis les issues de secours. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone de 4 mètres de part et d'autre du mur 
coupe-feu séparant les deux cellules définies à l'article 1.2.2 ci-après. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Dans les zones où sont entreposés des liquides dangereux ou susceptibles d'entraîner une pollution des 
eaux, le sol est étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le milieu naturel ou un 
réseau public d'assainissement. 

1.2.2 L'entrepôt est divisé en 2 cellules de surface unitaire maximale 16 336 mr. Les cellules sont séparées 
par un mur coupe feu de degré 2 heures au minimum sur sa totalité. 

L'entrepôt comporte également une chambre froide de 2119 m°.
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La diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible par la mise en place, en partie haute, d'écrans 
de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage. 

1.2.3 La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de 
quatre mètres de part et d'autre à l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré une heure au minimum et sont munies de 
dispositifs de fermeture automatique permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. 

Tout autre moyen d'isolement est admis s'il donne des garanties de sécurité au moins équivalentes. 

1.2.4 Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi coupe-feu de degré une heure. 

Les portes d'intercommunication sont pare-flammes de degré 1/2 heure et sont munies d'un ferme-porte. 

1.2.5 L'aire d'emballage éventuelle installée dans l'entrepôt doit être soit dans une cellule spécialement 
aménagée, soit éloignée des zones d'entreposage, soit équipée de moyens de prévention ou d'intervention 
particuliers. 

1.2.6 Compte tenu des issues de secours prévues pour les personnes, aucun point n’est distant de plus 
de cinquante mètres d'une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. 

Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste aucun cul-de-sac supérieur à 10 
mètres. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une manœuvre 
simple dans le sens de la sortie. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, et considérés comme issues de secours, sont 
encloisonnés par des parois coupe-feu de degré une heure et construit en matériaux incombustibles. Ils 
doivent déboucher directement à l'air libre ou à proximité, sinon sur des circulations encloisonnées de 
même degré coupe-feu. Les portes intérieures donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré une 
demi-heure et munies de ferme-porte. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances, et leurs accès convenablement dégagés et balisés. 

1.2.7 Les alcools sont stockés dans une sous-cellule spéciale qui leur est réservée. Cette sous-cellule est 
obligatoirement située en rez de chaussée et n'est pas surmontée par d'autres niveaux. Elle est 
efficacement ventilée de façon à éviter toute formation d'atmosphère explosive. 

1.3 - Equipements 

1.3.1 Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture 
automatique des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement spécialement 
adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs 
anticollision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (lus lente, par exemple dans les zones où sont 
entreposés des conteneurs souples). 

1.3.2 Lesinstallations électriques sont conformes aux normes en vigueur. Tous les appareils comportant 
des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. La mise à la terre est 
effectuée suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celle du paratonnerre. 

La traversée des cloisons isolantes en polyuréthanne (chambre froide) est réalisée par passage des câbles 
dans un fourreau.
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1.3.3 Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, 
produits ou substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

1.3.4 Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du 
feu. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules. 

Une ventilation individualisée est prévue pour la zone de recharge des batteries des chariots automoteurs. 

1.4 - Exploitation 

1.4.1 - Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum de trois 
mètres sur le ou les cotés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc.) forment des blocs limités de la façon suivante : 

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 m? suivant la nature des marchandises 
entreposées, 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres, 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre, 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé des autres blocs par des allées de deux mètres, 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le 
sommet des blocs, cette distance est à adapter en fonction de la présence des têtes d’aspersion de 
l'installation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par palletier, ces conditions ne sont plus applicables. 

On évitera autant que possible les stockages formant "cheminée". Lorsque cette technique ne peut être 
évitée, on prévoit des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée 
régulièrement, à une fréquence adaptée à la rotation des stocks et à la cinétique du phénomène. 

1.4.2 - Toutes les substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires 
d'étiquetage et d'emballage. 

1.4.3 - Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues au paragraphe 1.1.2 ci-dessus. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour des opérations de chargement 
et déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues 
prévues au paragraphe 1.2.6 ci-dessus. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit 
une aire matérialisée à cet effet. 

1.4.4 - Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées de circulation.
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1.4.5 - Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas 
fixée par une autre réglementation. 

1.5 - Prévention des risques et pollutions 

1.5.1 - Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

L'entrepôt est classé au minimum "zones de risque incendie" suivant les dispositions du paragraphe 6.1.2 
de l'article 2. 

1.5.2 - Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.3 de l'article 2 ci-dessus, l'entrepôt doit comporter : 

- des robinets d'incendie armés (DN40 mini) en nombre suffisant, judicieusement localisés et toujours 
accessibles, répartis de telle sorte que tout point de l'entrepôt puisse être atteint par 2 jets. 

- un réseau généralisé d'extinction automatique («sprinkler»). Ce réseau pourra être de type ESFR 
«déluge» conforme aux règles R1 de l'APSAD. 

En l'absence de réseau d'extinction automatique, deux personnes minimum, formant une équipe de deuxième 
intervention, doivent être présentes sur le site à chaque instant. Ces personnes doivent être formées par un 
organisme habilité à dispenser cette formation. 

En dehors des heures où le personnel normal d'exploitation est présent, cette équipe doit être exclusivement 
affectée à la surveillance des alarmes incendie et à l'intervention en cas d'incendie. Elle ne doit en aucun cas 
remplacer le gardien affecté à la surveillance anti-intrusion ni être affectée à d'autres tâches (entretien, 
maintenance, ….). 

Il - ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

2.1- L'atelier est construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. 
Ilne commande aucun dégagement. 

2.2 - L'atelier est très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de 
mélange gazeux détonant dans le local. Il ne doit pas être installé dans un sous-sol. 

La ventilation et les postes de charges doivent être asservis de façon que le chargement des batteries ne 
puisse être effectué que si la ventilation est en fonctionnement normal. 

2.3- L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de 
matières combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques. 

2.4- Le sol de l'atelier doit imperméable et présenter une pente convenable pour l'écoulement des eaux de 
manière à éviter toute stagnation. Les murs doivent être recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un 
mètre au-moins à partir du sol. Les éventuels écoulements sont récupérés et stockés dans des conditions ne 
présentant pas de risque de pollution pour les populations et l'environnement. 

2.5- L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes 
électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties 
équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites 
"baladeuses".
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Les conducteurs doivent être établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles doivent être placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un 
type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que "appareillage étanche au gaz, appareillage à 
contact baignant dans l'huile", etc. 

2.6- Il est interdit d'approcher de l'installation avec une flamme ou de fumer. Cette interdiction doit être 
affichée en caractères apparents dans l'installation et à chaque accès. 

Il — INSTALLATION DE REMPLISSAGE DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

3.1 - Implantation - aménagement 

3.1.1. Règles d'implantation 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées sont situés en plein air. 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les parois 
des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres par 
rapport à une voie de communication publique. 

Les distances minimales suivantes mesurées horizontalement à partir des parois des appareils de 
distribution doivent également être observées : 

- 20 mètres d'un établissement recevant du public de la 1ère à la 4ème catégorie ; 

- 7 mètres d'un établissement recevant du public de la 5ème catégorie (magasin de vente dépendant 
de l'installation. ) ; 

- 5 mètres des issues ou ouvertures des autres bâtiments de l'établissement ; 

- 9 mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des 
parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou 5 mètres des bouches de remplissage 
et des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz 
inflammable liquéfié. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, la distance par rapport aux parois d'un réservoir 
aérien de gaz inflammable liquéfié peut être de 4 mètres et de 6 mètres par rapport aux bouches de 
remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes de ce réservoir, si l'appareil satisfait en 
plus aux conditions suivantes : 

- Ses parois sont séparées par une distance minimale de 15 mètres des limites de propriétés et voies 
de communication publiques, 
- il est séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles et stable au feu de 
degré 2 heures, 
- il est situé sur un îlot spécifique au gaz inflammable liquéfié, 
- il est associé à une seule aire de remplissage, 
- le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il n'est pas soumis à la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

3.1.2. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

3.1.3. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret no 88-1056 du 14 novembre 
1988 relatif à la réglementation du travail.
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3.1.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (charpentes, réservoirs, cuves, canalisations, bâtis des' appareils de 
distribution, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, 
compte tenu de la nature inflammable des produits. 

3.1.5. Rétention de l'installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés en tout 
point où leur présence serait source de danger ou cause d'aggravation de danger (ouvertures de caves, 
fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout... ). 

Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des produits 
tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre. 

3.1.6. Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposées de façon 
que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes d'accès ne doivent pas être en impasse. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage de 1,5 mètres dans le sens de circulation sur 
2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz 
inflammable liquéfié doivent être distantes d'au moins 1 mètre. 

Un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire 
de remplissage. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0, 15 mètre de 
hauteur. 

Cet flot ainsi que le réservoir de gaz doivent être équipés d'un moyen de protection contre les heurts des 
véhicules (bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues...) 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité 
de filtration, dégazage, mesurage etc.) doit être en matériaux classés MO ou MI. La carrosserie des 
appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière 
à obtenir une ventilation efficace. 

3.1.7. Installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert du carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les 
appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou 
tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs 
inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de 
contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif 
d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25% de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans 
ce cas une alarme sonore ou lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement, doit être aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

3.2 - Exploitation - entretien 

L'utilisation des appareils de distribution de gaz inflammables liquéfiés doit être assurée par des personnes 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits qui y sont 
utilisés ou stockés.
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3.2.1 Vérification périodique. des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après 
leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que lé contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 
fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

3.2.2 Remplissage des réservoirs de véhicules 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à l'aplomb 
de l'aire de remplissage. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762 Sa longueur est inférieure ou 
égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié doit 
empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 

D'autre part, il sera soumis à un contrôle annuel en station, à un contrôle d'étanchéité tous les 3 ans et sera 
remplacé au plus tard tous les 6 ans. 

3.3 - Risques 

3.3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité de la zone de distribution, tout en restant accessibles en cas d'accident. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels, 

3.3.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de 2 extincteurs à poudre polyvalente de type 
NF MIH 21 A - 233 B et C situés à moins de 20 mètres des appareils de distribution, pour chaque groupe 
d'appareils comprenant de un à trois appareils. 

Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du Stockage si la distance entre celui-ci et 
les extincteurs est au plus égale à 20 mètres. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

3.3.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont susceptibles 
d'apparaître des atmosphères explosives au sens de la réglementation ou des atmosphères susceptibles 
d'aggraver le risque d'incendie. 

3.3.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3.3, les installations électriques doivent être réduites à ce 
qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et réalisées conformément aux réglementations 
en vigueur. 

3.3.5. Interdiction des feux 

Le moteur des véhicules doit être mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement 
positionné à l'aplomb de l'aire de remplissage. Il n’est remis en marche que pour permettre au véhicule de 
quitter l'aire de remplissage, toutes conditions étant par ailleurs réunies pouf ce faire.
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3.3.6 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et l'utilisation de l'installation de distribution (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien. ) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : - les modes opératoires, - la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité, - les instructions de maintenance et de nettoyage. 

3.3.7 Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases liquide et gazeuse) doivent être enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 

Le flexible d'alimentation doit comporter : 

- Un raccord cassant à l'une de ses extrémités : 
- Un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible ; - en amont et ën aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type « homme mort » qui commande une vanne à sécurité positive placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

À chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

3.3.8. Traitement des réservoirs 

Les réservoirs et les canalisations désaffectés seront si possible enlevés. Si l'enlèvement n'est pas possible, ils seront neutralisés de façon à Supprimer tout risque d'explosion. 

IV - DEPOT DE PALETTES 

4.1 — Le dépôt de bois doit être séparé de l'entrepôt par un mur coupe-feu de degré 2 heures ou par un espace libre de 10 mètres. La couverture éventuelle est en matériaux MO. 

Il doit être situé à un endroit tel qu'en cas d'incendie généralisé du stockage, il ne puisse ÿ avoir d'atteinte aux bâtiments occupés par des tiers. Les documents nécessaires à la justification du respect de cette prescription doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
\ 

Il'est interdit de fumer dans la zone de Stockage des palettes. Cette interdiction est affichée en caractères très 
apparents à proximité des accès. 

4.2 — Le stockage est divisé en plusieurs volumes unitaires (flots) séparés par des passages libres d'au moins 2 mètres de largeur de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. La hauteur de stockage est telle que la stabilité des piles est assurée, sans pouvoir dépasser 4 mètres. 

Les issues de secours de l’entrepôt doivent être libres de tout encombrement. Des passages libres de 3 mètres entre les flots sont aménagés dans le sens du dégagement. 

4.3 — Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les lampes ne doivent pas être suspendues directement à bout de fils conducteurs : l'emploi de lampes dites « baladeuses » est interdit, 

4.4 — La zone de stockage doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et accessibles même en cas de sinistre
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ARTICLE 4 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de REYRIEUX pendant une durée d'un mois (l'extrait devant 
préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la disposition du public aux archives de la 
mairie). 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le 
département 

ARTICLE 5 

En application de l'article 14 de la loi susvisée, cette décision peut être déférée au tribunal administratif, seule 
juridiction compétente : 
- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 
- par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'extrait de l'arrêté. 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
adressée : 

- à M. le président du Conseil d'Administration de la S.A. BASE DE REYRIEUX - zone industrielle 51, rue 
des communaux - 01600 REYRIEUX, (sous pli recommandé avec AR.), 
- au maire de REYRIEUX, 
pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et pour affichage durant un mois d'un 
extrait dudit arrêté, 

-aux maires de MISERIEUX, SAINTE-EUPHEMIE, TOUSSIEUX , 
- à l'inspecteur des installations classées - Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement - 
- au directeur départemental de l'équipement, 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
- au directeur régional de l'environnement ; 

- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture). 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 2 AOÛT 2000 

Le préfet, 

Signé Pierre-Etienne BISCH 

Pour ampliation, 
Le +) Bureau délégué
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S.A. BASE DE REYRIEUX 

  

ANNEXE 1 à l’arrêté préfectoral d’autorisation du : 

  

  

Désignation des Paramètre justifiant le Rubriques de | Classement 
instailations classement ka 

nomenclature 

Entrepôt couvert de 

stockages de Volume de l’entrepôt : 420 
produits 000 m° 15107 A 

combustibles 

    Installation de 

  

  

    
  

distribution de gaz . 

inflammables 14143 n 

liquéfiés 

Stockage de à 

cartons, palettes 6050 m 1530.2 D 

Installation de P=27MW Sie 

combustion , D 

Atelier de charge _ 
d’accumulateurs P= 250 KW 2925 D 

Installations de Du=1 mêh 14341b D 

distribution de GO 

  Installations de 
réfrigération et de P=310 kW 2920.2.b D 

compression 
  

Dépôt de GPL 3 m° + 540 kg res D 

  
Stockage de 

liquides Ceq = 7,6 m° 253/1430 D 
inflammables            
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S.A. BASE DE REYRIEUX 

il 2 

  

ANNEXE 2 à l’arrêté préfectoral d'autorisation du : 

BRUIT 

1 - VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris 
celles des véhicules et engins visés à l’article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies 
dans le tableau suivant. 

  

  

  

  

  

Niveaux de bruit Valeur admissible de 
Période admissibles l'émergence dans les zones 

en limites de propriété à émergence réglementée 

Jour : 7h à 22h sauf | 65 dBA 5 dBA 
dimanches et jours 
fériés | 

Nuit : 22h à 7h ainsi 
que les dimanches 60 dBA 3 dBA 

et jours fériés |     
  

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée dans les 6 mois suivant la notification 
du présent arrêté puis au minimum tous les 2 ans, par une personne ou un organisme qualifié choisi après 
accord de l'inspecteur des installations classées. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23.01.1 997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement.
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S.A. BASE DE REYRIEUX 

ANNEXE 3 à l'arrêté préfectoral d'autorisation du:  {}: 

  

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'AIR 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 
température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont 
exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m3) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant 
ramenée 3 % en volume pour les combustibles liquides ou gazeux. 

  

  

          

Installation Paramètres Méthodes Valeurs limites en | Fréquence de 
Rejet/Débit . surveillance 

concentration 

- poussières - NF X 44 052 150 mg/m° Tous les 2 Installation à ans par un nstallation de | 3 organis combustion oxyde de soufre (en SO:) 150 mg/m Prés 

- oxyde d'azote (en NO:) 2000 mg/m° 

j 
  
   



ANNEXE 4 à l’arrêté préfectoral d'autorisation du : pa 
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S.A. BASE DE REYRIEUX 

  

  

  

  

  

  

          

DÉCHETS 

Code du Désignation du déchet Niveaux de gestion Mode d'élimination 
déchet E interne /'E : externe 

inférieur ou égal au 
15.01.03 Palettes bois niveau 1 9 VE 

20.03.01 DB inférieur ou égal au E 
UT niveau 2 

= inférieur ou égal au 15.01.06 Cartons niv&aû 1 E 

inférieur ou égal au 
13.05.02 Boues de | E 

décanteur/déshuileur niveau 2 

16.06.06 Electrolyte RAT ou SSEEEN E 
d'accumulateurs 
  

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 0 : 
Niveau 1 : 

Niveau 2: 

Niveau 3: 

Réduction à la source, technologie propre 
Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 
Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 
co-incinération, évapo-incinération ; 

Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de 
stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés. 

  

 


